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Pour une mei• eure rela tion 
médecin~ malade ;·. ~/ ,'. 

Il est paradoxal de constater que plus la médecine devient efficace et sophistiquée et plus la rela
tion du malade avec son médecin se dégrade. 

Alors que le médecin était l'objet d'un respec.t et d'une considération quasi sacrées, il devient 
aujourd'hui l'objet de critiques de plus en plus acerbes. 

Le malade considère de plus en plus le médecin comme ayant acquis après de longues éludes un 
ensemble de connaissances et de capacités techn;ques qui lui permettent de guérir efficacement et 
rapidemènt sa maladie. 

Sa conception de la médecine n'est plus celle oui l'alde à guérir (le médecin soigne et Dieu guérit) 
mais il attend de la médecine une réponse ponctu6ile et exacte a sa demande. 

Le médecin n'est plus cet humaniste que écoute, qui comprend mais c'est le technicien qui pres· 
crit qui opère, et qui doit reussir. 

Cette nécessité de la guérison du symptome amène le malade a n'attendre du medecin que le trai
tement. 

Les médecins qui s'aventurent encore A conseiller une alimentation plus riche e1 plus équilibrée, 
une hygiène de "Jie plus stricto, un équilibre psychique relatif, tiOnl constdorés comme des larfelus ou 
des. incapables. 

Cette situation est encore plus ~xacerbée quand le malade ne choisit pas son medecin. et ne fait 
aucun elfort personnel matériel ou moral pour le ccnsul1or : c'est ce qui explrque l'encombrement de 
certaines consultations publiques, el leur Inefficacité. 

Mais même quant le malade choisit son m6decîn librement, il est encore carement satisfait, et il lui 
arrive de plus en plus souvent de porter plainte en justice ou d'exprimer son mécontentement en écri-
vant dans les journaux, ou en taisant appel au Conseil de l'Ordre. r . , . . ~ 

Nul ne peut, certes, affirmer que les conditions rie l'exercice de la medecine dans notre pays , ~ 
ce soit dans le public ou le privë soient idéales. 

La grande majorité des médecins se dépense quotldiennemen~ avec souvent les moyens du bord 
pour diminuer les souffrances de leurs malades, mais Il serait fallacieux de cacher les perversions de 
notre pratique. Nous savon5 tous que : 

1) La medecine n 'est pas une science exacte et le résultat dépend d'un faisceau de facteurs 
objectifs et subjectifs, et c'est bien pour cela que 1:· médecin esl tenu à une obligation de moyens et 
non de résultats. Le médecin peut se tromper dans sc•n diagnostic. mais il n'a pas le droit de commettre 
des fautes. 

2) Les moyens dont nous disposons et particulièrement dans nos hôpitaux (moyens humains et 
matériels) ne nous permettent pas de pratiquer toujours une médecine humaine efficace et sereine. 
Mais le Code de Déontologie ne précise-t-il pas que·« le médecin doit exercer sa profession dans les 
conditions lui permettant l'usage regulier d'une installation et des moyens techniques nécessaires â 
son art "· 

Mais, nos malades n'ont été ni préparés ni informes de ces problèmes. Aucun programme d'Edu· 
cation sanitaire ne parle des limites de la consomm~tion médicale. 

Les malades ne comprennent pas pourquoi le :n~me médecin, le même para-médical est si sévère, 
si peu bienveillant et si peu disponible dans cqrtains endroits que dans d 'autres. 

Bien sür la faute n'incombe pas toujours ~ux médecins, mais si ceux-ci ne se ravisent pas s'ils ne 
comprennent pas que la médecine doit être pr'atiquée de la même façon, quelques soient les malades 
et le lieu des soins, c'est toute la communaute médicale qui sera mise en cause. 

La bonne relation du méc;_i_ecin avec son malade est une impérieuse nécessité pour l'efficacité du 
traitement, et pour l'acceptation par le malade de t.:;utes les conséquences de l'acte médical. 
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2 DEONTOLOGIE LE BULLETIN 

Information, publicité 
et contact avec le public 

Beaucoup de dispositions du Code de Déontologie concernant 
l'Information du Public sur les activités du Médecin sont uvent ignorées 
certaines infractions portent atteinte quelque fois à l'honoralité de toute 
la profession .. 

Nous constatons encore plusieurs plaques et ordonnances fantai
sistes, plusieurs flèches indécentes des annonces dans les journaux, et 
des interventions à la Radio et à la Télévision, qui pour le moins ne res
pectent ni l'esprit ni ~ le texte de la réglementation actuel!e. 

1) Les mentions sur la plaque et 
sur les ordonnances 

Le Médecin ne peut men
tionner que· la qualification qui lui 
a été reconnue par le Conseil de 
l'Ordre. Cette reconnaissance doit 
taire 1 'objet d' une lettre écrite. 

Même les médecins titulaires 
de CES , ou de dipl6me équiva
lents . qui n'ont pas fait la 
demande de qualification en 
bonne et due forme auprès du 
Conseil de l 'Ordre, ne peuyent 
mentionner leurs titres sur une 
plaque ou sur une ordonnance. 

JI est aussi à noter, qu'il est 
s trictement interdit d'utiliser les 
mentions suivantes Dr X ... Y -
m aladies des enfants ou maladies 
du cœur etc ., un médecin qui n'a 
pas de qualification précise dans 
une spécialité selon la liste prévue 
par ra lo i ne peut mentionner que 
sous-titre de MEDECIN GENERA
LISTE . 

Dès même certaines compé
tences comme l'allergologie, 
l'Acupuncture, ne peuvent être 
citée$ qu'après autorisation 
expresse du Conseil de l 'Ordre. 

Toutes les autres indications, 
du rype (R ayons X, Doppler Echo
graphie Fibroscopie) sont bien 
enrenou strictement interdites. 

2) L,.~ - no.mbre de plaques 

L~ Médecin n'a drt)it qu 'à une 
sewl~ ,et unique plaque qui doit 
$ i r~ ~ur la porte -de l'immeuble où 
§e trouve $On Cabinet . 

Touta plâque St.,Jpplémentaire, 
toute flèche indicatrice même si 
elle ne comporte pas le nom du 
Médecin, et même si le Cabinet du 
Médecin e~t mal situé est inter
dtte, sauf autorisation expresse 
du Conseil oe l 'Ordre, après 
demande du Méd~cln Intéressé. 
En outre La _plf,lque ne doit pas 
dépassij,(. .14s"<H-menslons 25 cm/30 
cm. 

3) Les cartes de visite 

Beaucoup de jeunes méde
cins, utilisent des cartes de visites 
et quelques fois des affichettes, 
qu ' ils distribuent dans des boites 
aux lettres ou dans les pharma
cies . Cet te pratique est stricte
ment in te rd i te. 

Le Médec in , qui vient de 
s ' installer peut bien entendu 
prendre contact avec les pharma
cies de son quartier ains i qu 'avec 
les institutions sanitaires avoisi
nantes pour informer de son ins
tallation, mais ne doit en aucun 
cas utiliser \es supports é_crits. 

Il est aussi de tradition que 
les Médecins Spécialistes, infor
ment leur confFères de leurs ins
tallations. 

4} Les journaux 

C'est l'article 100 du Code de 
Déontologie qui s'applique. 

- En cas de première instal
lation: 

Le médecin peut ·insérer dans 
des journaux différents un texte 
annonçant son installation . 
L ' insertion peut se faire pendant 3 
jours consécutif le texte doit être 
OBLIGATOIREMENT visé pa·r le 
Conseil de l'Ordre. un texte type a 
été établi par le Conseil de 1 'Ordre 
est peut être utilisé . 

Suite à une absence d'au moins 15 
jours. 

Le médecin peut annoncer au 
public la réouverture de son 
Cabinet le texte doit être visé par 
le Conseil de l 'Ordre . 

Seules les absences qui 
auront été signalés préalablement 
au Conseil de l'Ordre peuvent 
donner droit a une annonce au 
public. Une seule annonce est 
autorisée. D'autres .circonstances 
peuvent amener le médecin à 
signaler la reprise de son activité . 
Dans tous les cas il est nécessaire 
de demander l 'autorisation du 
Conseil de l'Ord re . 

5) Relation des médecins avec la 
presse et la Radio-Télévision 

Beaucoup de médec ins peu
vent être sollicités pour participer 
à des émissions Radio-Télévision 
ou à écrire des articles de vulga
nisation médicale dans les jour
naux. 

En tout état de cause , les 
médecins qui ont une clientèle 
privée doivent rester anonymes et 
éviter tout procédé direct ou indi
rect de publicité. 

Leurs interventions doivent 
se limiter aux aspects d'Education 
sanita ires . 
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LE BULLETIN INFORMA110NS 

Le Docteur M'Hamed 
Ben Salah, (( un 

mé ecin social, un 
homme courageux, un 

ilitan de la justice ,, 
,-·-·-·---·-

1 
Notre confrère et ami le Docteur 

M'Hamed Ben Salah, décédé des suites d'un 

1 

accident de la circulation le 26 juillet 1982 
dans sa 60éme année, membre de plusieurs 

L as~ociatlons médicales, était un homme 
·-·-·-·--

Disparu au moment même où il 
redoublait d'activité dans le cadre 
de 1~ solidarité avec le peuple 
palestinien, tous les médecins de 
Tunisie, tiennent à lui rendre ici un 
hommage particulier et présen
tent à sa famille leurs condo
léances les plus sincères. 

C'est dans une ambiance de 
recueillement et de souvenir que 
la famille médicale a célébré le 
jeudi 2 septembre, le 40ème jour 
de la mort de notre confrère le 
Docteur M'Hamed Ben Salah. 

Plusieurs confrères, jeunes et 
moins jeunes ont assisté à cette 
cérémonie ainsi que plusieurs 
amis du défunt. Présidée par le 
Docteur Hamouda Ben Slama, 
Secrétaire général de l'Union des 
Médecins Arabes, la cérémonie a 
permis au corps médical de mieux 
connaître le disparu. 

Monsieur El Ajmi Slim, ami et 
parent, nous a raconté son 
enfance et sa jeunesse à Moknine 
sa ville natale. 

Le Docteur Habib Jommaâ, 
nous a parlé de leur vie d'Etudiant 
à Alger puis à Paris. 

Monsieur Azèuz Rebaï et Maître 
Bellalouna, nous ont dressé un 
tableau de la vie de Monsieur 
M'Hamed Ben Salah, militant 
politique de la première heure, 
exemple de courage et d'abnéga~ 
ti on. 

ënfin, le Docteur Brahim El 
Gharbi, président du Conseil de 
l'Ordre, a défini en termes émou~ 
vants ce qu'était « ce Médecin 
social, cet homme courageux et 
ce militant de la justice >1. 

Pour tous ceux qui l'ont connu, 
pour les jeunes médecins, le Doc
teur ·M'Hamed Ben Salah, restera 
un exemple. 

dynamique et avait lmprim~ par ~a p~~~~ 
n~rïté, s~ b_on~omie, son ~ran~ parier, plu- 1 
s1eurs generat1ons de medecms qui l'on · 
cotoyé dans leur vie professionnelle et 1 
sociale. 

-·--·--· --·--

3 



4 FORMATION MEDICALE CONTINUE LE BULLETIN 

MEDECINE GENE ALE 
MEDECIN GENERALISTE 

ET FORMATION 

Le:-. modification~ pmt'ondc.\ qui .\c sor11 
prOUIJÎiec; ces rlcrnièrt:\ ;uHH.:·e-; concernant 
les connaiss;Jnces el lcchniqUL'' médicaks. 
ont mene une évolution de la médecine cil 
général : 

- multiplicalion de" s[)éci ;disat iom . 
·- nëœo;<;itë de l'utili-,a t ion dficacc ct 

économique dts moyen s. 
- modification du cornporlcment des 

paticnrs (désacralis.:uion du médt:L"in, 
curio.~ ilé) . 

- néces.o;,ité d'une collabor;llion élroilc 
entre médecins avec des pcr..,onnel s non 
médicaux (scientifiqttl"'>, personnel' de 
toute profession susceplibl e d'offrir de<; 
services aux pat îcnts ). 

De celte constat at ion. il arparait que le 
médecin généraliste csl la ch~ville . ouvril.·rc 
du sysrème de santé. 

LES FONCTIONS BlJ MEDECIN 
GENERALISTE: 

1) La première, cl qui d éfini! bien sa 
spécificité, est de prendre en charge ch<1que 
individu, dans sa globalité. au ~ein de ~on 
environnement personnel : ..,on souci va 
donc au-delà ce de que demande un épi..,odc 
pathologique particulier . Il doit interpréter 
le.-. besoins et demandes de se., patients en 
termes biologiques. pathologiques, 
psychologiqu~:s et soci;urx. 

2 ~ Il est le méckcin de première 
ligne : 

Rec,:oir des malades non sélec1 ionn~\ 
Est direeremcnr confronté <IlL'\ h~ .'wins cr 

aux dc:mandes de~ paticn1' (rnl-n1c ~'ils snnt 
exprimés en termes non mL·dicau:q . 

Doit sa~· oir f~lre face à l'urgence . c·c,l

à-dire adopter la meilleure ali il ude rom 
répondre à la demande urgcn1c. -,an <; nuire: 
au malade· cr complc-tenll du pe11 de 
moyens (rcchniques cl lourd-;) elon! il di'
pose . 

3) Il assure la continuité de:-. \Oins cho 
Un individU par-delà leo.; épÏ .-;Ddco.., J')alhOJO
gÎqUeS ct le type de maladies qu'il pré\L"nle. 

CO TINUE 

4) Il c.o..,l J'homme des snim au ln11!! cours 
qu'ilo.; \ nicnl po-;t-op(·r ;ll(lirn. ,. pO<,I

Iw-;pitalll'l'>. d1c1 le" mul ; tL'~ L· hroll iqltC' le" 
pcr .~ on ne" :'igée~. 

5) l1 t.' <; l le m ë(kcin de la prophyl.1\ i~ ~t 
de la p1 t:vcnrion qu'L'lie o.;oil primai rt· 
(éviter la <,urvcnuc tko.; maladie:-. ) ou 
.<..cconclairc (évircr leu r .lggravaLinll), ain~i 
t~uc du dëpi .<;tage de~ .\i g. nl·s p récoce~ de" 
ma 1 ad ie.-.. 

6) Il l'\ t l'homme pri\·ilt·!•.îé (~inon le seul) 
de la relarion rnédecin-mal:ltk . 

7) Il .... c: trouve <Ill carrefour du parholo
giqtle cl du 'ocial . 

8) Enfin il est rcspon.)ablc du m~tinticn c.:t 
de la prnnrotion de la .\<tnt(·. ctllc -ci étant 
(OMS 19r>7) : " un érar c<>ltlplcr lk bien
êrrc phy,iquc:: , ml'llL·tl. ct \OàJI. cl p;ts .">Cll
lcrnenr l'étbsenr,c de mai;Hiil· ». 

De cette analyo.;c ·de lit foncl i<m du 
médecin générali~rc res~ orl la nl:n.:.'> \ ité de 
son exercice dans k ~y s lènll· de c; ~ull(', avec 
un rôk impor ranl a _i ,)lJC r : lll ;ti \ pour 
pouvo ir l'assure! avec k 111 a'\imum J'clli
ca<.:ilë, deu x choses <;onl indisptll'>ablcs : 
unt· forrn ;,rion initiale adapt ée cr une for
mation continue .sp{cifiqm: . Nott\ rL"rarlc 
rons dans un autre numëro lie la for 1nation. 
initiale inléleS.'>Oil\-JlOU.'> poUl :'imlant à la 
l'ormario11 \.'Onrimtl'. 

IV - f 'ORMA110N MEI)ICALE 
CONTINUE: 

1) Princi1,es dl" hases 

On peul drrc en ... chc!Tlati,ant. qut: 
IÏilSUffi \ ;liiC<.': (Oll 1\tb\Cill't: ) de f<Hïll illÎOil 

ronlinlrL' entraîne dte/ k nrédcrin une 
in.\écurilé dan <, k diagnn o..t ic ct le traite 
ment, d'o,·J : 

• multiplication de" ;~cie\ 
• an tre, d\'\i tlltcn.<o de labordll>ire el 

radiolog.iqlJcs 
• ahu\ de rHcscriplion\ n~t',dîcuncJHCmès 
• <t!HJ\ de con,t!ltalion .~ c,pèci~diséc .'>. 

d Ïln .... ri r ;tl i\;tl ioJI \ 

( 'c qui cnlraînL· fin;1lcment : 
• lille ccnainc Îll c l"lic :.lcité d11 rnédn·i11 

gé nL·r;tli -. tc 
• un roùl èkvé de .~ snin\ 

une tkv;dori.<, aliOil de 1' :1CIC du 
médcc\Jl gënL· r; tli ste . 

1 .a forrnaliOII llJédic:dc CO Ill il lUC CSI doll l' 
une nére~silé-, mai s pour remplir \ On rcilc 
elle doi1 au..,~i être et fi-.:<Jct' : 

• d;HI'> ses 1né1 hodc., pédagogiques 
• dan.-. sc<, slrul'lurcs 
• d:nt<o le\ moyen.<, mie; en O:.' IJ\ï c 

LES CONDITIONS DU SUC< 'ES 
DF I.A F.M.C. 

Elk soit èt rL' a da pl éc à l'c.-..crcic quoi i
dien d11 médn:in g~11àalisle , ;J cc· c.: ,c, ihlc ;, 
I0\1 \, ~~ ralilï;~tlle, .~ourl· l' d'arn~·liora tion d e 
la qu~tlité de' soins. c·L",I -a-dlrc: 

a) ( · o nt,:ue par et pour les pra 1 icir n:-.. L' l 

s ùr i? Jlll'lll pa ., <;èt!lenwnl par le e, ll o~ pil : Jit>
uni vcr\ilairc\ · (1 ·.11\L"igncmcnl l>oo..I 
UnivL·r..,it a i,·c rl a.., ._iquc), rnèmc ... i CL' tl \ \.·i 
Ont Ull r ô le ~~ (OIItr m:J Î\ qui dt>I IL'II·c limtlé 
cr claircmcrtr ddini. 

h} l)~{:rnlralis(·c : pour ne p:1' rt' '- l c r k, 
privilège de\ lll l'Je<.:in ~ de\ g r ~1ndcc, v!lk' . 
0v i1L'r les d(· pi~ILCillcllh 11op imptHI :II't ' 
pour \ C rcndrl· \IH k' lieu\ d'IIIIL. ac li\'1 1,·· 
de l ·ormalinn ( ·ontilllll' Cl IL'IIÎI cumrtv lk 
la divL' r~ il ~ d~:" forntL'\ d' cxcr c in:. 

c) Vraimcnl conlinlH' prop<Yié.lll t dt' '
aclivilt' ' r éguliües cr rton -, poradiqlll''> 
(d'o(t la nén:-..'.ilé de décL"nlr :. sli ~ <ï). · 

d) Volontaire : !Jill' :ll'll\ 11(· rll l p<, o..L'l. 

rourraih:lk ê11c gratil r: HIIL' '! 

(') Pnsonnalisëe, dt>ll t ' J>d -' .\CIIIclllctll 

limilél' ;.) lill C II\CigncnJL'III <.k lll ( I'\'\L' . 

Tcll l'\ \ Pill q11clquc \ 1dcl·, '-' Ill' l<1 forrn:t · 
rion III<.'UiGtlè l'<li ll i llll\' '\Joli \ !klll :ll1dOII \ :1 
no'> kctcur .'. Je 11011~ dn1111 cr ktll o.. opilli!Ht .\ 

sur ce prohk1nc, ;tl 111 q1ic k ( ·ono.;ci 1 de 
l'Ordre puisse déferH.lrc une nouvelle roli
tique cohèrenlc da11' L"e domaine. · 
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A propo·s des moda ités d'exercice 
ans le régime u plein temps 

·ntégral 
Dans 2 circulaires datées du mois de septembre 1980, le Ministre de la Santé 

Publique a rappelé, les « Mesures à prendre pour l'Application du Régime du Plein
temps dans les formations hospitalo universitaires et hospitalo sanitaires. 

Nous les pubiions ci-dessus en extenso • 

Plein temps dans 
ses formations 

hospitalo-universitaires 

J'ai l'honneur d'apreler votre uttcnrion !>llr lès 
tli~po.~i t ion .~ légi~lat ives ct rc!gkmcu 1 ain:s relu· 
tive~ au régime d'exercice du pkin·tenrp'l duns 
les format ~ons hospi ralo-univèrsil ùi re~. 

Des di fficu li tt.~ d 'inrerprér rtl ion de cerll\tncs 
de ces dispositions ont élé en effel c:orl.~lartc:~ lurs 
de leur application. Elle.~ onr é:l~ a J'origine du 
non respect de certaines rt':glcs (ondamcntl:lle .~ 
régisant le .~tatut du personnel médical 
hospitalo-universitaires employé à plein-temps . 

JI est d'abord rappelé que l'applicarion géné-
rale de ces dispositions ne peut quen contribuer à 
la bonne marche des services hospitaliers ct 
améliorer le niveau des soins dans les formarions 
sanitaires publiques dont les charges d ' investis
sement el Je coût de fonctionnement ne cessent 
d'augmenter. 

Aux termes des dispositions des articles 7 et 3 
respectivement de la loi no 76-64 du 12 juillet 
1976 relative à l'organisation des carrières 
médicales et du décret N° 77-732 du 9 Septembre 
1977. Je personnel hospitalo-universitaire exerce 
~onctions sous le iégime du plein-temps , 
. 'horaire de travail étant fixé à 36h au minimum 
par semaine; en outre, les Professeurs et Maîtres 
de Conférences agrégés peuvent être autorisés à 
exercer dans le cadre du plein-temps aménagé, et 
ce conformément aux dispositions des articles 8 
et 4 des texres précités. 

Les modalités relat ives à l'exercice de ce 
régime ont été définies par le statut sus-visé qui 
prévoit notamment : 

1 -'La faculté de recevoir la clientële privée 
dans Je cadre de 2 séances par semaine Of1lanisés 
l'apres-midi. Pour les chirurgiens l'une des 2 
seances peut être consacrée Je matin, aux !nier
ventions; 

2- Les consultations privées sont a~surëes, par 
chaque praticion, dans un mêfle local qui peul 
être un établissement relevant du Min istère de la · 
Santé Publique et aménagé à ccr effel ou un 
autre établlssement à statut prive agrêë et con
ventionné; 

il est enrendu qu'en dehors de ce cadre amé
nagé, !e pers'onnel médical ho spllal o 
universitaire, ne peut recevoir de la cl ie ntëlt! ou 
pratiquer des interventions à titre prive. De 
plus, en aucun cas, il ne ]1eut disposer de cabint-l 
médical privé. 

Par la mème occasion, il est rappelé que le 
per.~onnel juxta-médical employé à plcin-terhp.~ 
ainsi que le personnei para-médical ne pep. 'ven!. 
conformemen t aux disposit ions gén érale~ de la 
loi na 68-\2 du 3 Ju in 1968 et de·s décre rs portanl 

. ~tatut particulier de ces corps, exercer à tirn: 
privé une activité dans les cliniques ou cabinet~ 
pr ivés. 

Je suis persuadé que l'applicurlon srrkte 'le~ 
dispOSÎIÎ011S Ct-dcsguq éVl)(,JUêes flin , 1 ((IH~ 

J'observution ri~PIHctl.~l2 1.k~ rrc~~: r l r tlo n ~~ de Ir• 
pre~entc, ne l)tuve-nr qu'ruh~Jiortr le~ <:ondiiiUIIil 
tlc fMfllull(11)h Lll~pcn.~t-t' !l clnn" le~ hClplliH-J.I1 utli o 
l't:r .~J (Ill 1'~ .~. èl pfOii\OU volt da VIIIIIIIJlÇ j 

1 
P.Q 1 Î\Jfl 

~unitaire trH reprise dana ~~~ rormtltlon~ ho~ pl Ui~ 
llère~ \:1 .~nnltulrês oubllQt.IC~. 

Jt: pré-elst- ~:n 11Uifé, qu' fllJ ,1(11~ dY fllpp<:l di!~ 
dlfsf)à~lllbfls r èj,! léffièfH1llfl'l~ 1 .;'€1H . Ü l'ü pfif 
cl'11bllÔ21lliOI'I i l itU g{!V{Jl_lfiltltlf\1 {jy D~f~{l llH~I 
m~tl i c:ai. quç lr fl! iA îlf'3p~l ~~1Uf !:OiltfibYtl!f ti hl 
f~*l ll!iMlon dç nA~ Ohl~~lif.~ Çtl JfHHiMt~ tif! Sü ftl~ 
}JybiiQUt' tl ( F~pto"WJ fQ. . ~In.lil iWJ\ Ml:}lf!IHÎM§ ct~ lfl 
p()pUiiHiOn f!êt)Q ct€ dMHllflt! ~'~ , 

( 
1 

Plein temps dans les formations 
ho pitalo-sanit Ir s 

\ 

il a été constaté des difficultés d 'lnterprétJitlon 
de œrtalnes dispositions lé-gJslatJve;s et roègle
·mentaires relatives au régime d'exercice du 
plein-temps dans les !ormatJoll.'i hospltalo
~anitalres. Ces difficultés ont été à l'origine du 
non respect de certaines f'tgles fondamenta.Jes 
régissant le statut du persoRnel de la Santé 
P ublique employé à plein-temps. 

La présente drcuJ~ a pour objet d'apporter 
à cette question les précisions cl-ap~ ea ce qui 
eoncerne Ut roèglemeotation eo vigueur relaUve 
aux modalités d'exercice des cadres méd.Jcaux 
hospit.a.lo-sanitaJres et des mesures à prendre en 
vue de leur application par l 'ensemble du per
sonnel concerné. 

n est d'abord rappelé que l'appUcstlon géné
rale et rigoureuse de ces dispositions ne peut que 
contribuer à la bonne marche des servfces hospi
taliers et améliorer te nJveau des soins dans les 
formations S-llJlitaires publiques dont les charges 
d'Investissement et le coût de fonctionnement ne 
cessent d'augmenter. 

Aux termes des dispositions des articles 1.3. et 
4 du décret N° 77-643 du S août 1977 portant 
statut du ~rsonnel méd.icaJ hospltalo-s.an.ftaire, 
!es médecins de la Mnté Publique et les médecins 
spécialistes de ·~ santé publique exercent leurs 
fonllons sous le régjme du plein-temps à raison 
de 36 heures hebdomadaires au minimum. 

ils peuvent toutefois C:ans le cas où il n'y a pas 
de médecins de libre pratique installé dans la 
localité , effectuer des visites de malades à domi
cile en dehors de leurs heures de services.. 

Czs dispositions actu-:i.lement en vlgeur rem
placent celles qui étaient prévues par les arcicles 5 
et 6 de l'ancien statut du personnel médical 
hospitalo-sanitaire fixé par le décret n° 71-233 
du 16 juin 1971 qui permettaient aux médecins 
de la santé publique exerçant à plein-temps de 
disposer de cabinets privés pour une période de 
trois ans renouvelables après autorisation du 
Ministre de la Santé Publique et en l'absence de 
médecins de libre pratique àe leur spécialité ins
tallés dans la commune; les dispositions du 
decret sus-visé du 16 juin 1971 sont explicitement 
abrogées. 

Par ailleurs, ec en vertu des dispositions de 

r.artlcle 27 de la loi N° 69-2 du 2Û JIHlVI~r 1969. 
'1'ela.tlve a l'orsanlsltlion litlfiltalre, la percep tion 
des honoraires médicaux-pay~ PW' Je11 MUll tul~~ 
payants, est effectuée nduJinmeat I f' 
l' Admln.lsrrar..ton de l'établluemeat botpltaUtr, 
dans lequel le malade Hl traiti. 

Compte tenu de ces éléments, le11 c adn~ 
médicaux hospitalo-sanitaires à pleln-~mp8 ne 
peuvent aujourd'hui en aucun cas : 
- avoir de cabinet privé de consultation : 
- s'adonner à des activités médicales privée~ 
pendant les beures de service; 
- effectuer des vWtes de maladet à domkllt. 
!orsque la locaJité dont Il s'ag.lt est poun ue n 
médeclru; de libre pratique de la même spédalllô. 

~ar ailleurs, il est rappelé que les penc)nnelt 
bospftalo-sanirta.Ires qui sont autorisés à eurctr 
à titre dérogatoire sous le régime de. m.J·tempt en 
application des dispositions de l'article JO .(nou· 
veau) de la loi o 0 76-64 du Il j uillet 1976 modJ. 
fiée par fa loi n° 77-21 du 13 mars 1977 et dt 
J'article 16 du décret D0 77.-643 d u ~ aollt 1977 
sus-indiqué, SQDt tenus d 'accomplir Pboralre dt 
tran il défhu par le[)rs statuts respectJfs è sa~olr 
dix-bu.lt (18) beur-es au minimum par semainf. 

Par ls même occasion, il est rappelé que le 
personnel juxta-méd.Jcal employé à plein-temps 
ainsi que le personnel para-médJcaJ ne peuvent, 
conform~ment aux d l.sposltlons générales de la 
loi n ° 6tJ.12 du 3 juin 1968 et des décrets portant 
statut particulier de ces corps, exercer à llt rt' 
privé une activité lucrative dans les cUnlques ou 
cabinets privés. 

.Je su.IB persuadé que l'appllcatlon stricte de; 
dlspoaJtJom cl-dessus évoqués ainsi que J'obser
vation des prescrlptlone de la présente, ne peu· 
vent qu'améltorer les conditions de foncllo n· 
nement de l'ensemble des formations hospltaa
ll~m du pays. 

Je précise en outre, qu 'au delà du rappttl dt•r~ 
dispoaUions rtglemenraires, c'est Il l't.'t~ pril 
d'ubnégatlon el au dnoutment de J'(>DIIfmbh.• du 
personnel médical , ju"taunédlcal et paramklll'11l 
que je fals appel , pour conlrtbuer ill 111 r~11lhutr lmt 
de nos obJ~ l ll:!i en matière de sanlé, toi r~pnndn· 
atnsJ aux upirallon de la population dli n11 d'' 
domaine. 
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La anté au cours d Vlème Plan 
LES OBJECTIFS GENERAUX 

DU Vlème PLAN 

L. 'ens~mble des objecli fs generaux 
çouvre à la fois le domaine des résultats 
escomptes en ce qui concerne la santê de la 
population et le domaine de la mise en 
œuvre des moyens. 

1) En cc qui concerne les résultats 

Les ~ndicateurs d'évolution projetes 
pour l'année 1986 devront illostrer les 
progr~s dè notre maîtrise de la croissance 
(tért1Qgraphique en quantilé et en .qualité, 
ainsi ; -· 
~ Le raux de croissance démographique 

devrai 1 êlre en moyenne de 2,3 Oï'o pa~ an, 
au cours 'de la période 19.8'1-1986, alor~ 
qu'il a été de 2, 7 ·(]jo par an, entre 1975 et 
1981 ;, . 
~Le taux de mortalité infantile sera en 

1986 de l'ordre de 60 pour mille . A l'heure 
actuelle, cet îndicateur de l'ètat de santé de 
la population est de l'ordre de 80 pour 
mille alor .~ qu'il est de l'ordre de 10 pour 
mille en Europe. 

JI s'agit do_nc grâce à la mise en œuvre 
de.~ programmê's de planification familiale 
et du developpement des soins de santé de 
base notamment, de faire baisser la mor
talité infanti.le au cours du V Ièrne Plan , 
dans un~ pro~portion de 30 fJ!o au moim. 
a fin'· de rattraper, les pays développés au 
cours de la qùatrîèîn~ d~cennie. 

- L'espérance de vie à la naissance. 
autre indicateur de santé globalè sera en 
1986 ·_de 1 'ordre de 62 ans co nt re 60 ans 
act ue llemen t. 

Ainsi l'âge moyen de la population 
serait, en 1986, de l'ordre de 21 ans contre 
19.,2 ans en 1981. 

La.,jJOpula~ioJ;l d'âge scolaire (5 à 14 ans) 
serait en 1 986 ·de : 1 'ordre de 1. 800.000 
(contre l . 700 .000 en 1981 ). 

Cetie évolution appelle par ailleurs des 
programmes élargis de médecine scolaire, 
de médec.ine·de travail et de soins hospita
liers qu 'enlraîne :nécessairement le déve
lo-ppement industriel. 

La population d'âge actif ( 15 à 64 ans} 
serait ,en 19_86, de l'ordre de 4.250.000 
contre3.700.000en 1981.: · 

·Au totaJ ·Je système médico-!>anitaire doit 
être orient{ et programmé pour inflechi~ 
raisonnablement la tendance démogra
phique et pour satisfaire les besoins de la 
populatio'n en n-._a:îère de santé . 

2) En ce qui concerne la mise en œuvre 
des moyens d'actions : 

A fa - lumière des enseignements de la 
décennie passée, nos objectif~ pour 1986 
ont été fixés à partir de deux élémen1s éga
lemenl décisifs : 

- D~une part, le volume des be~oin.~ 
incompressibles de la population com
mande un déploiement adéquant de 
Pinfraslructi.Ire er du personnel santé_ 

- D'autre part, après une réflexion 
apprè>fqndie, un ensemble de normes a été 
établi tant en ce qui concerne les techniques 
de pressions de services sanitaires qu'en ce 

qui· concerne la gestion économique de~ 
services . 

Cela étant, k Vlèrnc Plan vise troi~ 
objecli fs simultanés à voir : 

3) La consolidatio-r, des services hospi
taliers existants et la rentabilisation de 
l'infrastructure : 

Qui seront assurées par le renforcement 
de la mai nt ena nee des éq u i peme ms et de.<, 
bâriments et par 1 'amélioration de la ae.s
tion des structures sanitaire.<, e:xisrantes~.-

En effet, les inve)tissements passés en 
matière d'infra~LrucLure n'on! pa ~ été tOu
jours accompagnés de programmes préci'> 
de fonctionnement particulièrement en Cè 
qui conè'erne l 'cnlretien de~ équipement~ ct 
des bâtiments . 

D'autre part, si au cours de la d~uxieme 
décennie. l'esser\tiel cre l'effort a éte dirige 
vers l'e.xtention de· la capacüé ho~pita!ière, 
le Vtème Plan permeura surtout de renta
biliser l'iAfrast-nictur:e existante. Pour cela 
et pour optimaliser le fonctionnement de~ 
~ervices, . J'effon sera axé sur la réalisation 
d'une série d'aménagements et com plé
menLc. d'équipements de nature à com
plétèr et normaliser 1~ ré~eau exi5tant. Unè 
opération ·-d'envergure sera engag~e pour 
assurer la maintenance de l'infrastructure 
existante. 

Pour les constructions nouvcllès , ii est 
nécessaire d'in fléchir J a poli 1 i que de !>an 'é 
vers le renforcement des échelons de soins 
pri'maires er de médecin~ de ba.<.e . De même 
un int~rêt particulier sera arrorré à l'amé
lioration des moyens de transport ct 

d'évacuarion sanitaire. 

4) La · couverture sanitaire de 
l'ensemble de la population .qui sera 
assurée .Par·: 

• La généralisation de~ soins de ,,anté de 
base à tout le territoire national, à l'instar 
des actions actuellement engagées dans 10 
gou\.·ernorats de- la République_ 

• La mise sur pied d 'établis_-;ements 
hospitaliers dans les régiom. partiellement 
ou totalement dépourvues (des Hôpitaux 
Régionaux dam le~ Cou,ernot<1t.~ 

dêpourvm comme : Siliana. Sidi Bouzid, 
etc... et des Cent res de Santé dt> ba.~e dt:' 
type urbain dans les Délégation.<, dépour
vues d'Hôritaux de circomcription). 

Toute~ ces réalisai ions permcll ront 
l'élaboration d'une carte sanitairt' hom o
gène sauvegardant 1 'équilibre régional èl la 
complémentarite néLessairt' des effort-, de" 
secteu1·s publics et privé~ en la matière p011r 
le rapprochement de<; sèrvil'L'<; sanitairc--, cle 
la po~ulation. 

5) L'adéquation lie la formation du 
personnel aux besoins des scn·iccs 
san Haires 

La· formation de personnel sanitaire de 
lOules catégories constitue un élérnçnt 
fondamental du Vlème Plan. 

Cel te format ion sera dév cl o p p~L' C\\L'II
tiel!erncnt en fonction de tro i~ pr<-'occupa 
t ions majeure.~ : 

- Une satisfaction quantitative de~ 

besoins. 
- Une recherche de l'équilibre régional 

dans la réputition du personne l anitail'l'. 
-- Et une adaptation du contciHJ de la 

formation aux exigenœ<.. nou\· ~ lle~ du 
système de santé national L·araclérisé par 
t'insertion des activités de ::.anté de ba\c 
dan.\ notre sy<.tëme rnédico- .~an ! taire. 

En conclusion , si la deux Jerne décennie, 
a vu le lancement d'opération~ pilote~ en 
matière de mëdccinl;! de base, ie Vlèmc 
lJJan sera celui de la mi~e en œune ~L de l<1 
généralisation au niveau de to u. le. C ou 
vernorat~ du· pays de cette nouvelle po il ) 
ugue de soim de santé pnrn a!res, englo
bant tous les domaines re levan1 de la pré
vemion individuelle et co ll ect ive ainsi que 
les prestations de soins essentiels. 

Cette action vise d'une manière plus 
particulière les zones rurales où le citoyen a 
le plus besoin de la protection sanitaire. De 
même le citoyen ~era amené dan:. ce cadre a 
participer activement et d'une manièrè 
continue à la protection de sa '>anté, gràcc à 
1 'aèloptJon d'attitudes et de comportements 
personnels et collectifs re.<>ponsables. 

Pour garantir le succès' de la médecine de 
base, l'accent ~era mis sur le développe
ment de l'éducation santlaire et <:.unouL de 
la protection de l'cn"ironnement et 
l'hygiène du milieu, l'amélioratiùn d~ la 
qualité de l'eau potable par une surveil
lance des sources d'approvisionnement (.'n 

milieu rural, la lutte corllre la pollution, le 
rèn forcc-menr 'des actions d 'a::,sai nissement. 
ainsi que la lutte contre les négligence,<.. 
dans 1 'évacuation des décheh organiques { · 
de'> or du res ménagères. 

A ce titre, les collectivités locales sont 
appel,ées à joueï un rè>le paruculièremen! 
importànt da!).s ce domaine grâcç à la 
généralisation des comite~ de sante locaux 
et à la ·prise en charge progressive de la 
gestion des centres de santé de base. 

Par conséquenr, cette orientation traduit 
l'importance de la dirnen':ïion sociale tle 
l'action sanitaire au cours du Vlème Plan 
et reflete le caractère socialiste de notrL' 
st ratégte de développement. 

Source : Ministère de la 
Santé Publique 

VACANCE DE POSTE 
A L'OMS 

Le roste de medecin chargé 
- de [)rOrllOUVOÏr èl développer lèS ~er

vice\ d'Information ~ur l'èfficaL'ite et la 
'>éqnik de ... méd1camcm\ emrani ·dan . .; lt•. 
commcrc:c mterna!lonal c~l \·acanl . 

Licu.d'affeclion. CENFVE . 
Traitt'menl : De 30.000 à Jo .OOü dull :n ... 

US par an . 
Pour candiJatu1c~ el rcnsclgllc::mcllh 

complémentain:.~. L·ontactcr k Con~c il de 
I'Or·dr<.: ou le ~ureau dè'i Natiom U nie .~ à 
TUNIS. 
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d' év1t er le: ~ i neon vénien t s des sai icylé~. 
-Comprimé~ ei'l ··• \'l'Sœnts: 2 compnmés 

3 foi., par jour. 
- Sirop : moins dt' 1 an : l cuillerée; 

mc-.urc3 ro i\ rar jour .. 
- l)c 1 à 3 am :· 2 cuillerée~ nlt'Sure 3 l'oi~ 

par JO Ur . 
- P lus d~ 3 an~ : 3 cuilleree m~~ure J foi\ 

par J~) ur . 

3) FlJNGIZONE : 
(LAI30RATO!RE SQUIBBl 

Clp~t!lc:~ a 2.50 mg : Boi1c de 40. Prix 
public : ~D, 785 . 

Ampholëricinl' B_ 
Anlif'ong.ique ORAL. ind1qué dan:-. lt>\ 

calrdiJL)\C:- c.Jige~!Îvt-s . · 
Plhologié' 1 a 2 g. par jour soit -+à S com

priml') p;.(r jou1 pcnJant 15 jüur~. 

4) HALOG: 
.-. (l.:\UORATOIIU-". SQU113B) 
' l'rix pu b li c_., : 1 D,560. 

H <t k·i 11 om ic.lc : Pommade c01 t icoïde: 
indiquee d;lll' k _, dcrma!O\t' .~ inllammiHOÎie\ 
cl Allergique~ ~èche~ ou suinwn1es.. 

7 

ou veaux 
5) IIALOG NEOMYCINE : 

(1 ;\II()R:\ lOI RF SQUIBB) 
(_ r~111(·: Pnx public : 1 D,560 . . 
La 111C:I1tl' pOilllll;tde- que rrecédcnunelll 

a:-.Slll.:iëe a un ;mtihiolique local, à utiliser en 
c.1s tk nécc.,~it é d'a~soc1t:r un 11''-tltcllll' llt 
;Jill Î-lll kci ÎL' UX . 

6) L YSANXIA : 

(LAI30R.ATOIRE Sui3STANTIA) 
!)rix publi c : l 0.870. 
(PRAZAI)AM) 13oirc de 40 compmné~. 2 

à 6 comprimés par jour . Encore un nou\'el 
Anxiolytique de la famille des BENZO
DIAZEPINES qui n'apporte rien de nou
veau à l'ar.<,enal dont nou~ diwosom dam c~ 
doma1nc .. 

7) ROV AMY CINE SIROP 

( LA 8 0 RAT 0 1 RE S P E C 1 A )' ( S P 1 -
RAMYCINE) 

Prix public : 20,490. 
C'est la forme pédiatrique de l'antibio

tique déjà connu . 
Une rr&:--cntalton intére\~ante pour la ))1 a

tique quotidienne . 
Une préSt'l1talion i.ntércssantt pour la rna 

tique quo1idienne . 
2 à 4 cuillerés à café par 5 KS de poid~ er1 2 

ou J pri~~~ (50 à 100 mg KS I J ). 

8) STAPHYLOMYCINE: 
l'<Hlllll;u.k dc1 mique : l't ix pu hl il' 

01),765_ 
l'ollllrtadl.' a ba\e de \'JR(;INA:\11-'CI"Jl-

indiqucc dJ.m ~e~ tuk(ttorb cutdllèc\ 
STJ\PHYLOCOCCIQUlS. Arrltcation 2 ;J 

3 JuJ' par juur. 

9~ TADEI\JAN 

(LAl30RA TOI RE DE. BAT). 
Prix publk : 2D,715 . 
Boite de i 5 capsule~ (extrait du Prun .a 

d'Afnquc) . 

- Indiqué dans l'Ad~nomc l'ro~tatiqut· k;, 
trou bk~ ~ans rerentis~cmerll 01 ganiquc. 
sequtlll's d~' PROSTATECTOM lE. 

4 capsule.~ par JOur cn 2 pri~c.\ (ll•..JIÎn l'l 

•-.oir), L'ure.\ de 2 ~cillai nes nnnimum _Coût Ju 
lraitcm<.:nl par jour : OD. 724 ! 

10) TERGYt\'AN : 
Comprime., G~mécolo)!iqut.:' boîte t.k 1 U. 
Pm rublic : 1[),480. 
t\\~OàJtiOil d'lill t.Jèrivè IOliJa;ok Ut: 

Neomycine, de Ny,tatinc L'l l'redlli,~>nc. 
lndi4ué dam le traite-ment de wure-.- le~ 

Vaglnilés {Germe~ Banaux. Tridwmona~. 
My~:o~es). 

1 a 2 comprimés GynécoluglQUC.\ par jour 
redan! )5 jours. 

DOCMATIL AMPOULE 
INJECTABLE et PRIMPERAN 
COMPRIMES, sont maintenant 
des spécîalités fabriqués . par la 
PHARMACIE CENTRALE: 

BAISSE DE PRIX 
TOTAPEN GELULES 500 et TOT"'PEN ~ 
COMPRIMES 250: 

Ont baissé de prix et sont maintenant res
pectivement à l d, 115 (Boîte de 8 Gelules à 
500) er 1 0,225 (boire de 16 comprimés a 
250). 

LE -cANCER EST DANS 
L'ASSIETTE 

Une étude américaine, demandée par l'Institut 
National du Cancer, \'ient d'être publiée par le 
ConseiL,. 1\ational de la Recherche des Etats
Unis :30. à 60 llJo des cancers seraient liés à 
l'alimentation. Les chercheurs con cl uc~ 1 que 
l'alimentation devrait être moins riche en 
graisses, saturées ou non saturées, pau_' re_ en 
aliments conservés dans le sel ou dans le n_na1gre 
(formation de ni!rosamines), et comporter 
beaucoup de fruits comme les agrumes (vitamine· 
C), de légumes de couleur vert foncé_ou_ jaune 
soutenu (carotène) ou ceux de la famille du 
chou. de céréales complète:<. (fibres). Ils préco
nisent aussi une moindre consommation 
d'alcool_, surtout chez les fumeurs. 

GROSSESSE 
ET TEMPERA TURE 

Selon des chercheurs auslraliens une élévation 
modérément élevée de la température, de f 7 à 
39° par exemple, pourrai! avoir des cc se
quences néfastes pour le foet_us pendant 1~ 14 
premières semaines de gest.atlon .. En ~ratt~ue, 
s'il est difficile d'évi1e: les mfect1ons vnales ou 
bactériennes cette constatation devrait conduire 
à rej et er les saunas, les bains chauds, -les excës 
sportifs, sunout pendant l'ete. 

CONTRACEPTION ET 
INFORMATIQUE: 
. Un appareil électronique minuscule; déjà 
appelé<< sexomèlre »qui permet à une femme de 
savoir si elle se trouve ou non dans une période 
de fécondilé, \·ient d'être· présenté par des cher
cheurs britanniques. L'appareil, sorte de mini 
ordinate~llr, peut être incorporé à un réveil-matin 
ou à uih::ollier. Les utilisatrices doivent placer 
chaque ma'tin une petite plaque sensibilistrice 
dans leur bouché, la replacer ensuîte sur le cal
culateur qui reçoit alors des înformnlions sur la 
température de l'utilisatrice. L'appareil émet un 
« feu vert », ou un « feu rouge» si l'utilisatrice 
est dans une pèriode de fécondité. 



Programme de la prochaine 
séance de la société 

des Sciences Médicales 
a séance à lieu au 18 

Rue de Russie · Tunis 
Samedi 30 octobre 1982 

" 15H 
-SYNDROME DE SHAPP AVEC ANGEITE 
M. HAMZA . S. BENALGIA. O. A YED . R. 
HAMZA. A. ZRfBI. H . BEN !\ YED. 

- NAN1SME FAMILIAL PSEUDOHY
POHYSAIRE AVEC TALX EI.EVE DE G.H. 
PLASMA TIQUE (TYPE LARON) : Premièrc
observarion TUNISIENNE. 
CH. LABBANE . S. BOUSNINA. B. BEN 
AMOR. M. HAMZA. 

- LA SYRINCi0\1YFLIE : Et ude radiorom o
densitometrique . A . DHJAB. S. fOUIHf . 1. 
MEHIRI. R. HAMZA . 

- ENTERJTES NECROSANTES . 
T. BEN SL.,IMANE. N. NEJAH . K. BACH 
HAMBA. R. M'ZAB/. 

-L'INTESTIN COURT. 
K . CHELLI S. BEHI. A. ZAOUCHE . KH. 
BEN SALAH . CH. LJMAlEM . E. ENNABLI. 

LES VARICES DES MEMBRES f.l\iFERIEURS 
: Notre expérience Juranl les cinq dernières 
années. 
N. ESSAFI. M.B. Y. AMMAR . " · A Y:\Cf-11 . 
\1. FOURAT/. 

- ETUDE DU NERF PERIPHI:-.RIQUE AU 
COURS DE LA MALADIE. DE FRIEDRLICH. 
M . BEN HAMIDA. F . U :: T.,\:CF . F. HEN
TATI . S. SAMOUD. 

- REVUE CRITIQUE DE 1\'0TRF EXPE· 
RIENCE F.N MATIERE DE FISTULES 
DIGESTIVES. 
R. BEN H. HANliDA . H. KRifA. A . KHA 
LAFALLAH. K. ENNABI. 1'-'1 . ]\ECHIDA . R_ 
SAlO . A . JERBl. H . f ARI ·IAT. S . GH/\RUI. 

- LES VASCUALAIRES ALLERGIQU E-S : 
1 1an if est a l ipns respira toi re .~ . 
M . .Jerray . M. Mau:ouki·. \1 . Benzarti . M. 
M'Rabet. r . Djenayah. 

- TRAITEMENT DES LESIONS Of:.SO
PHAGJENNESGRAVES APREr;; INGESTION 
DE CAUSTIQUES . 
M. Alaya . M. Ben Moussa. M. Dhahri . A. 
Khélil . 

2) COURS DE COPROLOGIE· 
PARASITAIRE du 11 au 23 octobre 
1982 Pr J.J. ROUSSET. 

Cours à l' AmpUtbéâtre Ibn ROCHD 
de la Faculté de Médecine de Sousse . 

LE BULLETtN 

ongres des Médecins 
Arabes 

l)Cong~ 
~ ~ .:dkaJ Arabe 

A T ripo li (Libye) 
Les 26, 27 et 28 Octobre ! 982 

Le programme scientifique compred : 

1/THEMES PRINCIPAUX 

1)- Les traumatismes (brOiures, accidents 
de la circulation, traumatismes de guerre). 
2)- Maladies du sang (les leucemies, tha
Jasscmie, les hémoglobinopatbies, les 
troubles de la coagulation). 
3)- Pollution du milieu . 
4) P rotection maternelle et ·infantille. 
5) P rise en charge des handica~s. 

Il/ TABLES RONDES 

1) Situation sanitaire en Palestine 
occupée. 
2) Toxicomanie. 
3) Liste limitée des médicaments à usage 
courant. 

ffi/ DIVERS 
1 )- Rôle du professionnel de la santé dans 
la société. 

2)- C ommunications libres. 
La langue officielle du congrès est 

l'Arabe mais il est autorisé d'utiliser le 
Français ou PAnglais. 

Les frais de participation s'élè\'ent à 30 
dollars, l'équivalent de 15. dinars pour le 
congressiste, gratuit pour Paccompa
gnant. 

Le dernier délai pour l 'inscriplion est 
fi xé au 15 septembre 1982. La date limite 
d'envoi des titres et des résumés des 
commun.ictions est fixée au 30 AoOt i982. 

Pour tous renseignements et pour l'ins~ 
cription à ce congrès, prière de s'adres~r 
à : 
L'UNION DES MEDECINS ARABES 

ou 
SOCIETE TUNISIENNE 
DES SCIENCES MEDICALES 
Maison du Médecin 
18 , rue de Russie TUNIS/Tél.242-77.S 
~245.{)67. 

Par ailleurs le comité d'organisation du 
eongrès a décidé de prendre en charge le 
transport et le séjour de 40 jeunes tuni
<>ien.s. La priorité sera donnée à ceUJ(· qui 
présenteront un travai l scientifique. 

Le dernier délai d'inscription est le 28 
aoat 1982 . 

Xli• CONGRES MEDICAL MAGHREBIN 
CASABLANCA 
18-18 mal 1983 

t-e xn·, eoDp'ès lllédlcal . mapriW. • tlelldn: t c.a.. 7 •n. ra- ... t~ 
Son •~ant-propamme scientifique est le suivant : 

T'fiEME PRJNctPAL : L'antibiothérapie (antituberculeuse exetve). 

TABLES RONDES : 
Luxation congénitale de la hanche. 
Radis.. :ons ion isantes en pratique médicale courante. 

·Reflux gastro-œsophagien. 
Tabagisme. 

' Transfusion sanguiae. 
Traumatismes de l'abdomen. 
Troubles du sommeil. 

COMMUMCATIONS UBRES 

L a Lig-ue Ar ahe de Lutte A n ti-Rhunlatistna le ct la Sot iét {: Marocaine de Rhun1atolog-ie organisent 

Le Illème Congrès de 

les 26 et 27 novembre 

Rh mato log· e 

1982 à Ra at 
Deux thèmes principaux ont été choi

sis : la tuberculose ostêo-articulairc et le 
rhumatisme chronique dégénératif. Des 
communications libres sont prévues. Des 
travaux ~our le therma lisme et la réeduca
tio n foncti0nnelle sont sou haités .. 

Les titres des tr a vaux doivent rarvenir 
avant le 15 Jurn 1~82 au -;ecrétari at d u 
congr.ès : 

Dr . . . GUENNOUN, Socié té Maro<.:ame 

de humatologie, Hôpital Ayachi Salé 
(MAROC). 

Maroc ; A. TAZl 
A.UUENNOUN 

Tun i::.i c : A. HACHICHA 
A . BILA 



LE BULLETIN CONSEIL DE L'ORDRE 9 

Le Cons il de l' rdre en bref 
Le Conseil de l'Ordre 

COMMUNIQUE 
Election des membres de 
la Chambre de Discipline 
JI sera procédé au cours du mois de 

novembre au renouvellement des membres 
de la Chambre de Discipline, en applica 
tion de l'Article 38 de la loi No .58-38 du 15 
Mars 1958. 

La Chambre de Discipline, est la juri 
diction d'appel des décision~ du Conseil de 
Discipline. 

Elle est composée d'un conseiller à la 
t0••r d'Appel de Tunis désigné par le 
p:l Jer président de cette Cour, faisant 
fonëtion de président, et de 6 médecins élus 
pour 6 ans au scrutin majoritaire par les 
médecins inscrits au tableau de l'Ordre. 

En vertu de ces dispositions, nous fai
sons donc un appel à des candidatures pour 
les 6 postes à pourvoir. 

SONT SEULS ELIGIBLES 

Les médecins ayant fait partie d'un 
bureau du Conseil de l'Ordre pendant 3 
ans au moins. 

- Les membres -en exercice du bureau 
du Conseil de l'Ordre ne sont pas éligibles. 

- Les candidatures seront reçues au 
Conseil de l'Ordre, ou par lettre recom
mandée au nom tlu président du Conseil de 
1 'Ordre jusqu 'au 15 octobre 1982. 

OUVERTURE DU SECRETARIAT DU 
CONSEIL DE L'ORDRE 

-.Secrétariat est ou ven tous les jours 
sàu./ interruption : 8h30 à 17h30; (Le 
Samedi de 9h à 12h30). Tél. : 242.776. 

En outre, une permanance est assurée 
par le Secrétaire général tous les Mardis de 
17h à 20h. N'hésitez pas à téléphoner ou à 
nous rendre visite. 

COTISA TI ONS 

Les confrères qui n'ont pas encore payé 
1 eu r~ cotisa ti ons pour 1982, sont priéS de le 
faire lrès rapidement soir : 

Par versement direct auprès du 
Sccrél a ria t 

- Par chèque barré au nom du Conseil 
de l'Ordre et mis sous enveloppe 

- Par virement bancaire ou postal aux 
comptes : Banque BNT International No 
5001 01000 897 ID - CCP 1 832. 

INSEMINATION ARTUlCIELLE 

- Le Ministère de la Santé Publique 
nous a transmis la copie d'un commenta·irc 
du Mufti de la République au sujet de 
l'insémination artificielle. 

Il en ressort qui si l'insémination artifi
cielle par sperme du mari peut être consi
dérée comme non contraire aux règles 
religieuses, l'insémination par sperme de 
donneur, est considérée comme strictemenl 
contraire à la religion. 

LES MEDECINS 
TUNISIENS 

DENONCENT 
LE MASSACRE 
DE BE\TROUTH 

Les méde,ins tumstens réunis ce jour sous 
l'égide du Conseil de l'Ordre des Médecius el de 
l' Àssociarion Médicale Tunisie-Palesrine 

- dénoncent les massacres perpétrés par les 
autorités israéliennes sur des · femmes, des 
enfants et des vieillards innoncents et désarmés 
dans les camps palestiniens de Chatila et Sabra à 
Beyrouth-Oues. Cet holocauste s'inscrit dans la 
ligne de la« Solution finale »de Begin et Sharon 
qui, confrontés aux proposilions de paix venant 
de l'O.L.P.,- répondent par le génocide du 
peuple palestinien après la main-mise sur le 
Liban, faisant fi de toutes les décisions et le.~ 
conventions internationales . 

- dénoncent la massacre de médecins, infir
miers et malades 

-s'élèvent contre le soutien politico-militaire 
quasi pennanent des Etats-Unis d'Amérique aux 

LES MALADIES 
A DECLARATIONS 

OBLIGATOIRE 
- Une participation précieuse des méde

cins à l'améliorations de la santé de la popu
lation. 

...:.._ Conformément à la loi 69 .53 du 29 
juillet 1969, et au décret 77.812 du 30.977, 
les médecins sont tenus et autorisés à 
déclarer un certain nombre de maladies . 

- Ils sont en effet relevés du secret pro
fessionnel. La déclaration incornbe à tout 
médecin, tout responsable d 'érablissement 
de soins et pour tout chef de laboratoire 
d'analyses biologique, publics et privés . 

Pour cela les médecins doivent uriliser lc~ 
carnets à souche mis à leur di sposition par le 
Ministère de la Santé Publique er disponibles 
au Conseil de l'Ordre des Médecins . 

projets expansionnistes et criminels des diri
geants israéliens. 

-se considèrent mobilisés pour le soutien des 
peu pies palestiniens et li banqjs co nt re toute 
action i péri a Jo-sioniste dans la région. 

- demendent la constitution d'une commis 
sion internationale d'enquête sur la boucherie de 
Beyrourh. 

-demandent la traduction devant un tribunal 
international des criminels sionistes à l'instar de 
leurs tristement célèbres prédécesseurs nazi,. 
pour crime contre l'humapité. 

- appellent la Communauté Internationale 
épri~e de paix à soutenir la juste cause de 
1 '0. L. P. pour le rétab!issemen t du peuple palc~
tinien dans ses droits légitimes dan~ un Etal 
indépendant, reconnu et garanti dans ses fron 
rières sur le plan international. 

Le Conseil de 1 'Ordre des Médecins ne 
saurait insister auprès de tous les confréres 
pour que 1 'utilisation de ces carnets soit 
effeclive et systématique . Ceci vise à per
mertre aux services de la prévenrion d-u 
Ministère de la Santé Publique, d'intervenir 
efficacement et en temps opportun, et à rou .~ 
les médecins d'avoir une meilleure connais 
sance de la situation épidémiologique de leur 
région et du pays . 

LISTES DF..S MALADIES 
A DECLARATION 

OBLIGATOIRE 
Choléra, Fièvre Typhoïde cl Par;.~ 

typhoïde, poliomyclire, hépalilc virak. 
diphtérie, teta no.\, rougeole, lcischmamiow. 
paludi~me, bilhar~ioze, lcpre, Menningilc 
bactërienne, syphilis, rage, cchinococcosc , 
tuberculose, hruccllose, RAA. 

Attention aux rédactions 
ou illisibles. 

LES ORDONNANCES. 
défectueuses Les médecins doivent rédiger de façon 

-lisible, complète et sans abréviation, la 
posologie, le mode d'emploi ainsi que la 
quantité totale des médicaments à délivrer 
par ,_l_e pharmacien. 

L'écriture particulièrement difficile à 
déchiffrer de certains médecins, les abré
viations employées, risquent de susciter 
de la part des pharmaciens d'officine des 
erreurs dans la délivrance des médica
ments prescrits et peuvent entraïner les 
accidents graves, voire mortels. 

Certes, le pharmacien a toujours la pos
sibilité, en cas de doute de téléphoner à 
l'auteur des prescriptions, mais il paraît 
difficile de lui imposer une telle o8~igation 
étant donné le nombre croissant q'ordon
nances médicales dont le libellé laisse à 
désirer 

Les médicaments prescrits pourraient 
être désignés en lettre capitales. 

Il convient éga!er:'en t de rappeler que, 
lorsque la prescnptton est faite pour un 
enfant ou un nourrisson, il est de bonne 
pratique de mentionner sur l'ordonnance 
l'àge du malade. Cette précaution permet 
d'éviter des erreurs de posologie et peut 
alerter l'attention du pharmacien, si besoin 
est. 
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Le nouveau régime des ret ailes pour les médecins 
e projet de décret>> <<Quelques précisions sur 

r . No~~(·~; à-V-;;;; déjà informé qu'tm projet de dêcrcl t:taJ! e~ (~~eJ:"ci~Si~ 
f au niveau des sphères gouvernementales relatif~~ l'instatllatioli d'un rè!-!illle de rrotcc- J 

tion sociall' pour les professions iibérales. dont le; mëd~ci11'\ . · · 
Le Conseil de l'Ordre avait émis à l'epoque ccnaines ré.;,crves llt>n sur k pr incipc 

bien sûr, mais sur certaines modalités d'application. 
Le projet de loi a maintenan( été adorLé par k gouverncmenl aprcs quelque~ modi- 1 

fications mais certaines de nos r~serves rcsrenl d'actualité . 
' Dans cet article, nous allons vous donner ,1uclqucs di-Laib ~ur cc projët er rt·.-,urnèr • 

\. ~n~~ une fo.is nos .r~~ucs . __ . __ . __ . --· _} 

(1) Base d.e cotisation 
- Les cotisations seront caku'lées sur 

base d'une classe de revenus choisie par le 
mèdecin, le coti~anr peut changer de cJa~se 
de revcrws au Lkbut de chaque année. 

-6 classes ont 
Classe 1 
Classe 2 
Classe 3 
Classe 4 
Classe 5 
Classe 6 

été prevues 
660 Dinars 

2000 Dinars 
4000 Dinars 
6000 Dinars 
E ~00 Dinars 

15000 Dinar~ 

(2) Taux de cotisations 
Pour les assurances sociales .. 5.40 0/o 

5.25 °7o 
10,65 % 

Pour la retraite .... . . . ..... . 
Total ..... . : ...... . 

L'admission au régim~ des ;Js~urancc~ 

sociales est f:Jcul!ative pour ceux qui choi
sissent la classe de revenue 1, 5 ct h 

(3) Droits errés par le~ C9fisalions 
A) Assurances sociales : 

(4) Les prest::1tions d~s assuranc<'s 
sol'iales ; 
A) lndernnilé de maladie 
Maladie de cot1r te durée: : 

lnckmnité ù partir du ~ème jo11f d'inva
lidite jusqu'au JHOème jour. L.'indcmnir~ 
e~1 êg~k aux 2/3 du revenu moyen pL!
fonnec à 4D.n10 par jour. 

Maladie de longul' durée 
Même indemnilé pendant 3 ar1-.. 

B) Capital déces 
Le capital dccès est compo-;è d'un 
- Montant commu11 de 3.ü63,456 

Dinan, 
- D'une ma_1oration d'un moi-, par 

annee de COii\alÎOn 

- l)'une ltlitjOra!Îtlll de 10°/u f/~{r enfant 
à ch;trge. 

C) Oclroi de soins 
Les soins <>ont délivré" gratUJtcm~nt scu

lcmt.:rtl clans ks hôpitaux de l'Flat. selon le 
régime de l;J ( 'NSS. 

(5) 1 .~ retr~ifl' 

-. ( ··esl biLït t'ntenJu cc qu'il y a de plus 
importan!. 1. ·arrick ! 9 Ju décrl'l précise 

«I.e lt:\'Cllll ;IIIIIIJL'I. 1111>\lt'IJ tk ! l'(!'' ll'll\ t' 

SL't'V<tlll de h;rsc ;l(J ctk(ll tin [llïl\l"lli cl 

ucs rnc.station.~ d'a:-.\111 :tJJl'C" ~~~\ 1:Jin ~··,1 
égal ;\ l:.J llt0yCIIIIC pt>lldl'll'l' d1· \ Il'\ CIIIJ . 

forfJitaircs anxqttt.:b l';t.'-.\111( :t lllll '. t' :111 

cour.~ dt ! 'cHscnJhk de ..,;1 c011 1 IL' J c "· < "n! 
cette clause qu1 C\1 la rr,," III,Jl'l'cpl.thk 1:11 

comrncnl f)C'UI-OII ;u..JdiiJtllllrcJ ('/ l.tiJL' l:1 
moyenne de rcVl:nus f:1il:-. ._·1 l.'\ :111\ d ' i111u 

valc compte tenu de.: l;1 d0v;JlJJ;Jiit>lA, ~· 1 d1r 

taux d'inflaiÎClll. A titre d'c.'\clllplt:, : 111 l;ltlx 

ofTi~·icl de 5 07o d'in J'loti i1 >Il P<~ r ;111. 1000 
dinar .~ valent : 

ans après 
! 0 ans aprb; 
20 ans après 
30 ans après 
15 ans après 

'r ~ 
6l~i.J 

177]) 
2.111) 
1 x 11) 

Ce rroblèmc ne )l' j)O'\C pas pour k.~ 
salariés et les fonctiOJlllairè.'\, parce que k 
taux de leur retraite csl L·alculé ~ur le do
nier traitement perçu, ou ~ur la moyenne 
des èrnoluments des 3 ou 5 clcrniërc~ .1JHH~c\ 
d'activité. 

Il c.~l donc nécessaire ;..tvant ûc l'aire la 
moyenne des revc:n us, d'au uali .-,cr 1 ous fè, 
ch1ffres . 

C'est !a revendication princirak du 
Conseil de l'Ordre. qui demande à ct que k 
principe de l';~crualisalion des rèvl'nus soi1 
form cil emen 1 incl us dans le d énel défi
nitif . 

Ce.ltc actualisai ion j)OJIJ raiL se l'::urc par 

i'inucxation <;ur certain<. indicateur'> . 
(SMKi, valeur d'une con\ultarion. évolu 
tion des re.<,sourcc.'> du ri·girne) . 1 ndemnité de malaJic 

1 ndemniLé de couche\ 
Jndemniti· de décc~ 
Capital décès 
Octroi de soins 

--
T ABLEAU DES <-:OTISATIONS ET P REST ATIONS 

- ] 
B) Relraile : 

2% par année de revenu ayant <.;crvi au 
calcul des coti.'>ations (10 ans minimum de 
cotisation) . 

EN BREF 
1· CHAMP D'~PPLICATION : 

Artisans, commerçants, médecins et pharmaciens. 
avec possibilité d'Inclure les autres catégories de 
1ravallleurs Indépendants. a la demanda de leurs 
organisations prolassionnelles. 
Il · PRESTATIONS : . 

- Régime des Assurances sociales prôvu p11r ln loi 
60-JO du 14 Décembre 1960 : lndemnllo do mal11dle, 
de materntté, el de déc65 pra5tations dt> soins 

- Adhésion obligatoire pour le6 ela S6us 2, 3 et 4 
- Adhésion lacultalive pour le8 cl"sses 1, S et 6 
-Régime de pons ions do vlolllosse. d'in~a!ldllé, et 

de survivants, awoc lee particularités suivantes: 
. laux de pension de 30 à 90% 
· Age de retraite : 65 ans avec possibilité de 

l'aba•sser é 60 ans. avec un cœu!Hclent réduc 
laur. 

. Montant minimum de pension: la moitié du 
SMIG rapporté & une durée d'emploi de 2400 
heures par an. 

Ill · FINANCEMENT: 
-Cotisation lixéa a 10,65 Q/o répartie à 

. 5,25% pour le financement du régime des 
pensions 

. 5,45 % pour le régime des assurances sociales 
1\1. MESURES TRANSITOIRES: 

Bonification d'un trimestre de cotise tian par année 
séparant J'ège de l'assuré soci111 à la date d'entrée _en 
vigueur du décret. de l'àga da 45 ans. .' 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

10 a11s 

! 
120 
400 
ROO 

1200 
1700 
3000 

! 
COTISATIONS ! 

t 

l 
( 'nri·t.:oric Co lisa . Coli~a. Total 

dt' Sociult'.~ Rl'lrailr par 
~rvenus s . ..au::,l 5,25% an 

1 
600D 32.40 3L5D h~ '9[) 

2000D IOXD 105D 2130 
4000D 2161) 210D 4260 
6000[) J24f) 3250 63()1) 

85000 -15!)D -l46,2S 1) 1)05.25D 
) )()()()!) X!O 787,5001) 1597,500 

PENSIO N PAR A N EN D.T. 

15 a11' ~Il ans 25 ôliiS JO un.~ J5am. 

\ 180 240 300 3oO 
1 

420 
600 

f 
xoo 

1 
)()()() !200 i400 

1200 1600 2000 2400 800 
1800 2400 30()0 3600 4200 
2550 3400 ..J.250 5100 5950 
4500 6000 7.~00 9000 10500 

j 
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j Enquête - Questionnaire 

! (1/ Votr~ apprklaUOD &éa~ale aur le bulküa : 

1 

[J Très Bon 
0 Bon 
0 Moyen 

. 0 Médiocre 

Ill/ Le format at : 
. 0 Trop Grand 

i 
C Bon 
0 A revoir 

1

. Ill/ Je préfère le fonnal : · 
[J Le format actuel 

1 ~ 21 x 27 (Format Tunisie Médicale, Revue du Praticien) 
•1 21n31 
1 L...J 21 x B,5 (Format Livre ou Ordpnnance) 

! IV /Les rubriques . 
1 ~ Deontologie CBonne -OMoyenne -OMédiocre 
1 -CUtile -~Inutile .. . . * informations Sociales OBonne -DMoyenne -OMéd10cre 

( 
-C)Utile -Dlnutile * :--.iouveaux médicaments OBonne -OMoytnD" 

· -u Mèdiocre . 

1 
D Utile -Oinutile · * Lnformations sur la vie du . Conseil de l'Ordre 0Bon&1 

· -OMovenne -OMédiocre 

1 
-L'UtÜe- ~Inutile . * ?age des Lecteurs OBonne -DMoyenne -DMédiocre 

' - DLtile -Olnutile * * Editorial OBon- OMoyen -DMédiocre 
- C Utile - 0 Inutile. 

11 V 1 E~es vous d'accord que ce bulleüa puisse comporter la 
publicité sur les médicaments t 

. D Oui sans restriction . 
1 0 Oui de temps en temps 

l i Oui à certaines conditions 
U Non 

V 1/ Qui d'après vous doU ftuaœr ce b•hd• : 
LJ Les Médecins (Médecins ~ur Abonnement Obligatoire) 
CJ Les Lecteurs Volontaires (Abonnement Facultatif) 
0 Le Conseil de l'Ordre (sur pr8èvements des cotisations) 1 
0 Le Ministère de la Santé Publique (Subside) 
0 La Publicité (Laboratoires Pharmaceutiques). . 

VIl/ Q..eue doit''" d'aprts vous la p4rioc1Jclt~ de ce b•lle·l 
tta 1 . 

Ci Tous le! trimestres 
0 Tous les 2 mois 
0 Tous IH mois 
0 l'ous les 1 :5 jol.:rs 
0 Tout~ les semaines. 

1 

1 
VIII/ Etfs..vou.s pour que c~ bu~n pu..l.ue coateair 1 1 
· Un article médical de formation continue (sur les attitudes 

pratiques, ~s premiers gestes.en cas de ... mises au point sur . 
~rtaines techniques) 1 
· 0 Oui dans chaque numtro 
0 Oui de temps en temp~ 
C Non. 

IX/ Parmi les rubriqon sulvaatn quelles SM~t cella que· 
\'OUS aimeriez figurer su.r Je bulletln "l j' 

!-Consultation déontologies OOui DNon 
2-Analyse et critique de médicament OOui ONon · 
3-0rdonnances types DOui DNo~ 'j 
4-Annonce et analyse de congrès médicaux OOui 0 No 
5-Revue de la presse médicale internationale DOui 0 No · · 
6-Législation sanitaire _en Tuniie OOui DNo j 
X/ Ea dellon de ces nbrlqus, queb 10111 ln aujell q• vou at.eriez .,.J · 
cUwelopper et queUes .o.t vos rd,n.lo• IM4nla .. , ce blllltetbt. 1 

1 Pour nous permettre d'améliorer ce bullein répondez à ce question-L. --. --n-ai~e et r~nvoye~ le 18, R~e de Ru~sie, T~~ . -- . --. merci -- . -- . _j 

Si· ce bull-etin vous intéresse 

Faites-le nous savoir 
Ecrivez-nous 

sz· vous voulez le recevozor régu
lz~èrernertl, faites-vous cortriaître 

18 Rue de Russie . Jj 

'---------~--------------------------------------~# 
Tunis 

COMPOSITIO.N 
DU NOUVEAU 

BUREAU , 
DE LA SOCIETE 

TUNISIENNE 
D'ODONTQ .. 

STOMATOLOGIE 

1 

- B~LK~C?JA AB,DEL· 
HAMID : Prestdent . 

· - CHELBI NOOMAN : 
Vice-président 

BENZART! . NAJl 
Secrétaire générai 

BACCOL!CHE 
CHEDLI : Tré~rier. 
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V1ENT DE PARAJTRE 

Même to 
des Spécialités 

Pharmaceutiq es 
e Tunisie 

Edition 1982 

Ce mcmf~ lll() C()lrlfJIHII· 1 ; I;J~ -;~-;r': :; pitr <>rd1r · dlpii;J 
bétique les M<'~ drcarr\('111:. dr ~; punrhl(~ ~- , r: r\ flJNI S if_ 1:1 
don ne. les in forma Iron~. ~" r rvdfll ~ ~~'.> _ 

-Nature de la forme 
-Famille pharmacologique et thérapeutique 
·Tableau 

Prjx public TUNISIE 
Il Y a aussi un classement par famille thérapeu

~ique, et par laboratoire. 

En 2éme partie, ((LA NOMENCLATURE DES 
HOPITAUX ET DES DISPENSAIRES n (mise à jour 
1982). 

Ce document est en vente pour le prix de 5d000 
au Conseil de l'Ordre des Médecins. 18, rue de Russie 
-Tél : 242-776. Au conseil de l'Ordre des PHARMA
CIENS, Place de l'Afrique -TUNIS-

V?us pouvez vous le procurer aussi en envoyant 
un cheque de 5dOOO au nom du Conseil de l'Ordre des 
MEDECINS, en précisant <<pour le MEMENTO DES 
SPECIALITES PHARMACEUTiQUES >> sur une ordon
nance. 

thérapeutique gynécologique polyvalente 

comprimés gynécologiqtJes 
Formule: Ternidazole 200 mg- Sulfate de néomycine 100 mg soit 65 000 Unités- Nysta
ti ne 1 00 000 Unités - Prednisolone 3 mg (sous forme de métasulfobenzoate sodique) 
par comprimé gynécologique. 
Propriétés: Trichomonacide, antifongique, antibactérien, anti-inflammatoire . 
Indications: Vaginites bactériennes dues à des germes pyogènes banaux- ,Vaginites à 
tricho"monas - Vaginites mycosiques dues au Candida albicans - Vaginites mixtes à 
trichomonas et à levures- Vaginites avec leucorrhée de desquamation . 
Posologie et mode d'emploi : Un ou deux comprimés gynécologiques par jour pendant 
15 jours consécutifs- Recommander aux patientes de mouiller les comprimés en lestrem
pant dans reau 20 à 30 secondes avant de les mettre en place profondément et de rester 
ensuite allongées pendant plusieurs minutes. 
Coût quotidien du traitement: de 1,40 à 2,80 F. 
Présentation : Boîte de 10 comprimés gynécologiques - A.M.M . 318.421 .3 - Prix : 
13,75 F + SHP- Tableau A- Remboursé par la Sécurité Sociale à 70%- Admis par tes 
Collectivités- Visa PM 435 L 281. 

Laboratoires du Docteur E. BOUCHARA, 8, rue Pas~ourelle! :75003 Paris -lél. 274.28.18 

; 
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